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1	Rapports verbaux des Présidents des Commissions
1.1	La Présidente de la Commission 2 indique que, depuis la séance plénière précédente, sa Commission a reçu un instrument d'accréditation supplémentaire, qui a été reconnu en règle, portant ainsi à 153 le nombre total de délégations participant à la conférence et ayant déposé des pouvoirs qui ont été reconnus en règle.
1.2	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 2.
1.3	La Présidente de la Commission 3 déclare que sa Commission a tenu sa troisième et dernière séance le lundi 11 décembre 2023. Elle a élaboré un rapport, reproduit dans le Document 460, qu'elle présentera à la présente séance plénière.
1.4	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 3.
1.5	Le Président de la Commission 4 déclare que sa Commission a tenu sa dernière séance jusqu'à une heure tardive la nuit dernière. Elle a achevé les travaux concernant les points 1.1 et 1.4 de l'ordre du jour, en plus des travaux sur la bande des 3,3 GHz en Région 2 au titre du point 1.2 de l'ordre du jour. Elle n'a toutefois pas été en mesure d'achever les travaux concernant les points restants.
1.6	Au titre du point 1.2 de l'ordre du jour, en ce qui concerne les questions de la bande des 3,3 GHz en Région 1 et de la bande des 10 GHz en Région 2, il attend les résultats des consultations menées entre les pays concernés au sujet de l'adjonction de noms de pays dans les renvois pertinents. Il espère que ces questions seront réglées une fois ces consultations terminées. Pour ce qui est de la bande des 6 GHz, plusieurs points ne sont toujours pas traités et nécessitent donc une poursuite des travaux.
1.7	Lors de sa séance tenue la veille, la Commission a examiné un document propre au titre du point 1.3 de l'ordre du jour. Elle n'est toutefois pas parvenue à une conclusion sur la proposition d'adjonction de noms de pays dans un nouveau renvoi; par conséquent, de nouvelles consultations sont nécessaires.
1.8	Les discussions au titre du point 1.5 de l'ordre du jour restent également complexes; des efforts supplémentaires sont nécessaires pour parvenir à un accord. En ce qui concerne le point 1.11 de l'ordre du jour (Question C), les parties concernées continuent d'assurer une coordination en la matière.
1.9	L'orateur demande conseil à la plénière sur la façon de traiter la question de la bande des 6 GHz au titre du point 1.2 de l'ordre du jour ainsi que le point 1.5 de l'ordre du jour.
1.10	Enfin, il tient à remercier toutes les personnes qui ont contribué aux travaux de la Commission 4, en particulier les vice-présidents, les présidents des groupes de travail, des sous‑groupes de travail et des groupes ad hoc, les fonctionnaires de l'UIT et le Président de la Conférence.
1.11	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 4.
1.12	Le Président, après avoir exprimé ses remerciements et sa gratitude au Président de la Commission 4 et à toutes les personnes ayant participé aux travaux de la Commission, demande que les discussions sur les points de l'ordre du jour en suspens se poursuivent de manière informelle. Des décisions sur ces points doivent être prises d'ici à la fin de la journée et les propositions correspondantes doivent être présentées à la plénière.
1.13	Le Vice-Président de la Commission 5, s'exprimant au nom de la Présidente de la Commission qui est absente, déclare que la Commission 5 a achevé ses travaux au titre des points 1.12 et 1.19 de l'ordre du jour, et est parvenue à un accord sur le texte à faire figurer dans le procès‑verbal de la plénière. Il en profite pour remercier la Présidente et les autres vice‑présidents de la Commission, les présidents des groupes de travail et toutes les personnes ayant participé aux travaux de la Commission pour leur appui.
1.14	Il est pris note du rapport verbal du Vice-Président de la Commission 5.
1.15	Le Président félicite la Commission 5 pour avoir mené à bien ses travaux, et exprime ensuite ses remerciements et sa gratitude à toutes les personnes ayant participé aux travaux de la Commission.
1.16	Le Secrétaire de la Commission 6, s'exprimant au nom du Président de la Commission qui est absent, indique que des progrès notables ont été accomplis, et qu'un accord a été trouvé sur plusieurs propositions de points à inscrire à l'ordre du jour de conférences futures. Certaines questions ne sont toutefois pas encore réglées.
1.17	Il est pris note du rapport verbal du Secrétaire de la Commission 6.
1.18	Le Président déclare que la Commission 6 se réunira après la présente séance plénière pour terminer les travaux relatifs à toutes les questions en suspens.
1.19	Le Président de la Commission 7 indique que sa Commission va présenter cinq séries de textes en première lecture à la présente séance plénière.
1.20	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 7.
2	Rapport de la Commission de contrôle budgétaire (Commission 3) (Document 460)
2.1	La Présidente de la Commission 3 présente le Document 460, qui contient le rapport de la Commission de contrôle budgétaire à la plénière. Au nom de la Commission 3, elle adresse ses sincères remerciements au gouvernement des Émirats arabes unis pour la qualité exceptionnelle de l'organisation de la CMR et des installations mises à disposition des délégués, et pour sa générosité et son accueil remarquables.
2.2	Comme indiqué dans l'Annexe 1 du rapport, au vendredi 8 décembre, le montant total des coûts de la CMR-23, coût de la documentation compris, s'établit, selon les estimations, à 4 482 000 CHF, ce qui entraîne un excédent s'établissant, selon les estimations, à 699 000 CHF. Un État Membre a proposé de consacrer cet excédent au financement des résultats de la Conférence, dans la mesure du possible.
2.3	Compte tenu des renseignements communiqués par les Présidents des Commissions 4, 5 et 6, le montant des frais correspondant aux décisions prises lors de la Conférence s'élève, selon les estimations, à environ 11,5 millions CHF, comme indiqué dans l'Annexe 2 du rapport. Cette estimation sera actualisée pour tenir compte de toutes les nouvelles décisions qui auront été prises, et une version révisée du Document 460 sera élaborée en temps utile.
2.4	La plénière est invitée à examiner et à approuver le Document 460 compte tenu de ce qui précède. Le rapport final sera transmis à la Secrétaire générale, accompagné de tous les autres documents associés, comme le procès-verbal de la séance plénière, si nécessaire, en vue de soumettre le rapport au Conseil à sa session de 2024.
2.5	Il en est ainsi décidé, et le Document 460 est approuvé.
3	Deuxième rapport de la Commission 4 à la plénière (Document 436)
3.1	Le Président de la Commission 4 présente le Document 436, qui porte sur le point 1.8 de l'ordre du jour concernant l'utilisation des réseaux du SFS pour les communications de contrôle et non associées à la charge utile des systèmes d'aéronef sans pilote. Il est proposé que le texte suivant, qui figure dans le Document 436, soit approuvé conjointement avec le Document 445 et reproduit dans le procès-verbal de la plénière:
«Lors de la neuvième séance plénière, en application du point 1.8 de l'ordre du jour de la CMR‑23, il est décidé de mettre en suspens toute nouvelle mesure concernant la Résolution 155 (Rév.CMR‑19) jusqu'à ce qu'une CMR compétente future prenne une décision à ce sujet. À cet effet, la présente Conférence approuve un nouveau point consistant à étudier, d'urgence, les mesures nécessaires pour faciliter l'exploitation des stations terriennes à bord d'aéronefs sans pilote utilisés pour les communications de contrôle et non associées à la charge utile dans l'espace aérien non réservé à l'aide de liaisons satellitaires par le service mobile aéronautique (le long des routes) par satellite (SMA(R)S) dans des bandes de fréquences adéquates, afin qu'une décision sur la marche à suivre soit prise pour la CMR-31.
La CMR-23 charge l'UIT-R de prendre les mesures nécessaires pour mettre en œuvre cette décision. Les administrations sont invitées à apporter leur contribution à cet égard.»
3.2	Il en est ainsi décidé, et le Document 436 est approuvé.
4	Trente et unième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B31) (Document 445)
4.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 445.
4.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 445.
[bookmark: lt_pId141]SUP Résolution 171 (CMR-19)
4.3	Approuvé.
4.4	La trente et unième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B31) (Document 445) est approuvée.
5	Trente et unième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B31) – deuxième lecture (Document 445)
5.1	La trente et unième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B31) (Document 445) est approuvée en deuxième lecture.
6	Trente-deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B32) (Document 454)
6.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 454.
6.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 454.
SUP Résolution 657 (Rév.CMR-19); SUP Résolution 776 (CMR-19)
6.3	Approuvés.
6.4	La trente-deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B32) (Document 454) est approuvée.
7	Trente-deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B32) – deuxième lecture (Document 454)
7.1	La trente-deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B32) (Document 454) est approuvée en deuxième lecture.
8	Trente-quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B34) (Document 456)
8.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 456.
8.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 456.
ADD Résolution COM5/5 (CMR-23) – Prévention et atténuation des brouillages préjudiciables causés au service de radionavigation par satellite dans les bandes de fréquences 1 164-1 215 MHz et 1 559-1 610 MHz
8.3	Approuvé.
8.4	La trente-quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B34) (Document 456) est approuvée.
9	Trente-quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B34) – deuxième lecture (Document 456)
9.1	La trente-quatrième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B34) (Document 456) est approuvée en deuxième lecture.
10	Trente-sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B36) (Document 461)
10.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 461.
10.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 461.
[bookmark: lt_pId186]Article 11 (MOD 11.28.1); Article 21 (MOD 21.16.6); Appendice 5 (MOD Tableau 5-1); Appendice 7 (MOD 1 Introduction); Appendice 30 (MOD Tableau 2); Appendice 30B (MOD Tableau 4 500-4 800 MHz, 6 725-7 025 MHz, MOD Tableau 10,70-10,95 GHz, 11,20‑11,45 GHz, 12,75-13,25 GHz, MOD 1 Rapport porteuse/brouillage pour un brouillage dû à une source unique)
10.3	Approuvés.
10.4	La trente-sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B36) (Document 461) est approuvée.
11	Trente-sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B36) – deuxième lecture (Document 461)
11.1	La trente-sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B36) (Document 461) est approuvée en deuxième lecture.
12	Trente-huitième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B38) (Document 471)
12.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 471.
12.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 471.
[bookmark: lt_pId201]Article 5 (MOD Tableau 460-890 MHz, ADD 5.14A, ADD 5.14B, MOD Tableau 890‑1 300 MHz, MOD Tableau 1 710-2 170 MHz, MOD 5.388A, SUP 5.388B, MOD Tableau 2 170-2 520 MHz, ADD 5.14C, MOD Tableau 2 520-2 700 MHz); Article 11 (MOD 11.26A); Appendice 4 (MOD Tableau 2); MOD Résolution 221 (Rév.CMR-07); ADD Résolution COM4/3 (CMR-23) – Utilisation de stations placées sur des plates-formes à haute altitude en tant que stations de base des Télécommunications mobiles internationales dans la bande de fréquences 694-960 MHz, ou dans des parties de cette bande de fréquences; ADD Résolution COM4/4 (CMR-23) – Utilisation de stations placées sur des plates-formes à haute altitude en tant que stations de base des Télécommunications mobiles internationales dans la bande de fréquences 2 500-2 690 MHz, ou dans des parties de cette bande de fréquences; SUP Résolution 247 (CMR-19)
12.3	Approuvés.
12.4	La trente-huitième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B38) (Document 471) est approuvée.
13	Trente-huitième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B38) – deuxième lecture (Document 471)
13.1	La trente-huitième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B38) (Document 471) est approuvée en deuxième lecture.
14	Approbation de procès-verbaux – sixième et septième séances plénières (Documents 355 et 451)
14.1	Les procès-verbaux des sixième et septième séances plénières (Documents 355 et 451) sont approuvés.
La séance est levée à 14 h 35.
La Secrétaire générale:	Le Président:
D. BOGDAN-MARTIN	M. AL RAMSI
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